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Plan stratégique intergouvernemental sur le renforcement des capacités et l'appui technologique : perspectives sur les besoins et les lacunes
Rapport du Directeur exécutif
"L'aptitude d'un pays à s'engager dans la voie d'un développement durable dépend en grande partie des capacités de sa population et de ses institutions, ainsi que de sa situation écologique et géographique."
Action 21, chapitre 37
I.
Introduction
1. Le renforcement des capacités et l'appui technologique se trouvent depuis plus de deux décennies au centre des débats internationaux sur l'environnement et le développement durable. L'adoption d'Action 21 au Sommet de la Terre qui s'est tenu en 1992, à Rio de Janeiro, a marqué l'émergence d'une démarche collective et cohérente visant à mettre le développement du tiers-monde sur une trajectoire plus viable à long terme. Le chapitre 34 d'Action 21, qui concerne le transfert de techniques écologiquement rationnelles, la coopération et la création de capacités, ainsi que le chapitre 35 sur la science au service d'un développement durable, le chapitre 36 sur la promotion de l'éducation, de la sensibilisation du public et de la formation, et le chapitre 37 sur les mécanismes nationaux et la coopération internationale pour le renforcement des capacités dans les pays en développement, contiennent, tous, une batterie très complète de recommandations se rapportant aux actions à mener à tous les niveaux.
2. Depuis le Sommet de la Terre, des efforts concertés ont été faits par la communauté internationale pour appuyer le développement durable. Le rôle et le mandat du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), ainsi que le catalogue de ses activités, seront présentés dans le rapport du Directeur exécutif sur l'inventaire des activités du PNUE. Ce document sera remis en temps utile au Groupe de travail, pour l'étude de l'évolution de la politique et des activités du PNUE depuis sa création.
3. Au sein du système des Nations Unies, les organismes et les agences spécialisées poursuivent également, depuis le Sommet de la Terre, leurs propres stratégies de renforcement des capacités et d'appui technologique; les accords multilatéraux sur l'environnement et le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) ont, à cet égard, joué des rôles importants dans leurs domaines spécifiques de compétence.
4. Malgré tout cela, les chefs d'Etat et de Gouvernement qui ont assisté au Sommet mondial pour le développement durable tenu à Johannesburg, en 2001, ont fait comprendre que, vu l'essor des menaces écologiques et la prévalence ainsi que l'endémicité de la pauvreté, des efforts supplémentaires sont nécessaires de la part de la communauté internationale. Ce sentiment a été résumé dans la Déclaration de Johannesburg, dans laquelle ils réaffirment que la gestion des ressources naturelles d’une manière durable et intégrée est essentielle pour le développement durable. Ils ont, en outre, fait observer que, pour inverser aussi rapidement que possible la tendance actuelle à la dégradation des ressources, il est nécessaire de mettre en œuvre des stratégies qui devraient comporter les objectifs adoptés aux échelons national et, là où il convient, régional, pour protéger les écosystèmes et pour réaliser une gestion intégrée des terres, des eaux et des ressources biologiques, tout en renforçant les capacités régionales, nationales et locales. En ce qui concerne les stratégies nationales de développement durable, ils ont demandé aux Etats de prendre des mesures immédiates pour progresser dans la formulation et l'élaboration de ces dernières et commencer à les mettre en œuvre d’ici à l'an 2005.
5. Le Sommet mondial pour le développement durable a défini des buts et objectifs sociaux, économiques et écologiques précis - dont ceux que la Déclaration du millénaire et Action 21 ont énoncés - assortis d'échéanciers auxquels les pays ont promis de se tenir. Il reste à mettre ces pays en mesure de faire face aux engagements qu'ils ont pris à ce Sommet, ainsi qu'au Sommet du millénaire et à plusieurs autres conférences internationales. Toutefois, à ce stade, le monde ne sait pas encore exactement ce qu'il faut faire au plan concret pour pouvoir réaliser les objectifs de durabilité écologique visés. Il y a donc lieu de mettre en place un cadre d'exécution solide permettant de s'attaquer au problème aux échelons mondial, régional et national, ainsi que des moyens de mesurer les progrès accomplis.
6. Le processus de gouvernance internationale en matière d'environnement du PNUE a reconnu la nécessité d'aller au-delà des approches ad hoc et sectorielles du renforcement des capacités et de l'appui technologique, et a fait ressortir l'importance d'élaborer une approche stratégique. Il a déterminé que le plan stratégique intergouvernemental devrait s’appuyer sur les deux éléments ci-après:
a) Renforcement des capacités et formation: le renforcement des institutions nationales chargées des questions d’environnement et l’application des accords multilatéraux sur l’environnement qui favoriseront la réalisation des objectifs de la composante environnementale du développement durable. Les efforts consentis par le PNUE, en réponse aux demandes des gouvernements, pour développer les capacités locales et nationales en matière d’environnement et pour diffuser les meilleures pratiques et les données d’expérience se fonderont sur son rôle en tant que l’un des trois organismes d’exécution du FEM ainsi que sur les avantages escomptés du partenariat stratégique pluriannuel entre le PNUE et le FEM envisagé dans le plan d’action PNUE/FEM sur la complémentarité;
b) Coordination au niveau national de la composante environnementale du développement durable : outre la mobilisation de ressources sur le plan intérieur, les pays en développement ont besoin d’un accès aux ressources financières, technologiques et techniques de la communauté internationale, ainsi que d’une meilleure coordination interne pour appliquer les stratégies du développement durable. Les efforts menés pour assainir l’environnement à tous les niveaux et l’application des accords multilatéraux sur l’environnement doivent se conjuguer pour que les pays réalisent leurs priorités et objectifs nationaux. Les pays sont encouragés à promouvoir la coordination des multiples cadres nationaux existants actuellement dans le domaine de l’environnement au niveau ministériel.
7. Le processus déclare dans ses conclusions que la gouvernance internationale en matière d'environnement devrait également couvrir et appuyer les initiatives régionales et sous-régionales. La décision en question recommande en outre au PNUE d'appuyer, en coopération avec les organisations régionales et sous-régionales pertinentes, le renforcement de la gouvernance régionale en matière d'environnement afin d'améliorer la coordination, la mise en œuvre, le renforcement des capacités et le transfert de technologie au niveau des initiatives régionales. Par ailleurs, il convient de soutenir l'initiative du Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD) en tant que cadre du développement durable sur le continent.
8. Le présent rapport se penche sur les conclusions de plusieurs processus récents traitant des besoins et carences en matière de renforcement des capacités et d'appui technologique qui relèvent des compétences du Groupe de travail.
II.
Renforcement des capacités d'élaboration et d'application de politiques intégrées pour le développement durable
9. C'est à Jeju, en République de Corée, que s'est tenue, le 27 et le 28 mars 2004, la réunion organisée par le PNUE sur le thème du renforcement des capacités d'élaboration et d'application de politiques intégrées pour le développement durable. Cette réunion a constitué le point culminant d'un processus qui a fait intervenir plusieurs partenaires internationaux, dont la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (UNCTAD), et une série d'ateliers et réunions internationaux et régionaux. Le but de la réunion était de trouver des moyens d'améliorer l'efficacité des programmes de renforcement des capacités et, plus particulièrement, d'évaluer l'utilité et de repérer les lacunes des initiatives actuelles, de promouvoir la coopération internationale, de déterminer les besoins et priorités en matière de renforcement des capacités pour ce qui concerne l'application des accords multilatéraux sur l'environnement et, finalement, d'émettre des recommandations en vue de l'obtention de programmes plus efficaces, coordonnés et gouvernés par la demande. Bien que la réunion se soit spécifiquement focalisée sur la conception et la mise en œuvre de politiques intégrées dans les domaines de l'économie, du commerce et de l'environnement, ses conclusions sont, de manière générale, éminemment applicables à l'ensemble des initiatives de renforcement des capacités. Pour les institutions gouvernementales et non gouvernementales internationales, régionales et nationales, il y a, par exemple, lieu de réévaluer les approches actuelles et de s'inspirer des réussites antérieures. En effet, l'élaboration d'une approche plus efficace du renforcement des capacités passe tout d'abord par l'identification des problèmes et insuffisances des initiatives existantes. Les documents de réunion préparés par le secrétariat du PNUE et le rapport de la réunion sont disponibles à titre d'information. Les principales conclusions sont résumées ci-après.
10. Au nombre des problèmes et insuffisances majeurs des programmes actuels, on cite le fait que:
a) La demande de renforcement des capacités en matière d'intégration des politiques a considérablement augmenté au cours des dernières années, et les initiatives actuelles sont incapables de la satisfaire;
b) Pour l'heure, l'appropriation des activités de renforcement des capacités par les pays concernés n'est pas suffisante. De plus, on constate que les principaux intéressés sont souvent peu enclins à dialoguer et à participer de façon active, en particulier aux premiers stades de la conception des stratégies et des actions;
c) Beaucoup d'activités de renforcement des capacités qui ne sont pas dictées par la demande omettent de tenir compte de certaines différences importantes dans la gouvernance, la culture, les traditions et le rôle de la société civile;
d) Il faudrait faire davantage d'efforts pour améliorer la coordination et diffuser les meilleures pratiques ainsi que les données d'expériences parmi les organisations internationales;
e) Le manque de ressources financières n'est pas le seul obstacle au renforcement des capacités. Dans certains cas où les ressources nécessaires existent, le principal problème se trouve dans les délais qu'il faut attendre pour les obtenir;
f) Pour le moment, les initiatives de renforcement de capacités sont dépourvues d'un système efficace de surveillance, de communications des informations et d'évaluation. Or, la capacité s'affaiblit lorsqu'il n'y a pas de continuité dans les activités, en particulier en matière de suivi, ou que les ressources nécessaires (technologie, matériel, etc.) pour les accomplir et les maintenir ne sont pas suffisantes.
11. Les observations suivantes ont été faites au sujet de la conception et de l'exécution des activités de renforcement des capacités :
a) Afin de pouvoir maximiser l'impact positif du renforcement des capacités dans les limites des ressources disponibles, il convient de focaliser les efforts sur les politiques essentielles de développement qui affectent le plus le développement durable. Le renforcement des capacités devrait être lié aux processus décisionnels à tous les niveaux;
b) Il faut davantage s'efforcer de lier les initiatives de renforcement des capacités aux cadres constitués par les documents stratégiques sur la réduction de la pauvreté et aux objectifs énoncés dans la Déclaration du millénaire afin de s'assurer qu'elles contribuent à l'atténuation de la pauvreté;
c) Les stratégies et objectifs du renforcement des capacités doivent être déterminés par les pays qui collaborent, de préférence avec la participation des parties intéressées et dans le cadre des plans de développement nationaux ou d'autres processus de planification, afin d'améliorer leur appropriation par ces pays et d'assurer que les activités sont bien dictées par la demande. Les stratégies et programmes de renforcement des capacités devraient, en plus, être basés sur des évaluations des besoins et, plus particulièrement, sur des analyses des capacités existantes;
d) Le renforcement des capacités devrait être considéré comme un processus continu de sensibilisation et de développement des aptitudes analytiques et décisionnelles. Il devrait, en conséquence, posséder une perspective à long terme. De meilleurs critères indicatifs sont, dès lors, également requis pour la surveillance des activités et l'évaluation de leurs impacts, en particulier à long terme;
e) L'échange d'informations, en particulier la communication d'informations impartiales et la traduction des instruments juridiques internationaux dans un langage simple que toutes les parties intéressées peuvent comprendre sans difficulté, représente un élément essentiel du renforcement des capacités.
12. Les rôles suivants ont été indiqués pour les principaux acteurs intervenant dans l'élaboration d'activités plus efficaces de renforcement des capacités:
a) Plus grande et plus étroite coordination des activités de renforcement des capacités de différentes organisations intergouvernementales, y compris le PNUE et le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), en fonction de leurs compétences respectives. Cette coordination internationale pourrait se faire par le biais de réunions régionales organisées à intervalles réguliers entre les principales organisations intergouvernementales, organisations internationales, commissions régionales, organisations non gouvernementales, et les gouvernements;
b) Participation des collectivités locales et des décideurs pertinents, tels que les députés et les politiciens, aux activités de renforcement des capacités;
c) Etablissement de partenariats stratégiques avec le secteur privé qui pourraient conduire à une amélioration des résultats du renforcement des capacités, compte tenu des ressources techniques et financières dont il dispose pour mener de telles activités.
13. S'agissant de l'amélioration de la cohérence au niveau national, on a relevé les enseignements, défis et contraintes suivants, qui portent sur l'utilisation des méthodes d'évaluation:
a) On a grandement besoin d'approches et indicateurs d'évaluation, ainsi que d'études de cas, propres à chaque pays. Les plans d'action qui en résultent devraient se focaliser sur le niveau local;
b) Il y a lieu d'intégrer l'évaluation dans les processus de planification des politiques. Le suivi des recommandations n'arrive pas au stade des négociations avec les décideurs et de la réforme des politiques;
c) L'évaluation intégrée ne devrait pas se faire de façon systématique pour toutes les décisions. Etant donné que les ressources et les capacités à la disposition des gouvernements sont limitées, il est nécessaire de définir clairement les critères d'application;
14. Concernant la promotion d'une plus grande cohérence des politiques nationales relatives à l'environnement, à l'économie et à d'autres domaines, on a attiré l'attention sur les points suivants:
a) Une plus grande coordination et une intensification des échanges d'informations entre les principaux acteurs s'imposent du point de vue de la mise en œuvre pratique de l'évaluation intégrée, et la possibilité de telles améliorations existe. Il est également nécessaire d'améliorer le dialogue, tant à l'échelon national (en particulier, entre les ministères et au niveau des processus de planification intégrée) qu'international (réseaux axés sur les échanges d'expériences). De plus, il convient d'expliquer les différences entre la terminologie, le langage, les hypothèses et les approches utilisés par les divers acteurs;
b) Le renforcement des capacités devrait appuyer l'internalisation des coûts externés au moyen d'instruments faisant appel aux lois du marché, de la comptabilité des ressources naturelles et d'instruments économiques;
c) Il y a lieu de renforcer les capacités des négociateurs des pays en développement de participer activement aux principaux processus internationaux;
d) La formation des formateurs est un précieux mécanisme de distribution qu 'il faudrait employer dans le cadre du développement professionnel à long terme pour l'enseignement de méthodes de formation et d'autres questions techniques;
e) Les mass médias (télévision, radio et internet) peuvent constituer des outils efficaces de renforcement des capacités, compte tenu des possibilités qu'ils offrent en matière d'enseignement à distance et de sensibilisation du public.
15. Concernant l'utilisation d'activités de renforcement des capacités pour appuyer la mise en œuvre des accords multilatéraux sur l'environnement, il a été noté que, dans de nombreux pays en développement ou à économie en transition, le manque de capacité et l'insuffisance des ressources techniques, technologiques et financières ont entravé l'application des accords en question, et qu'on pourrait renforcer les synergies potentielles avec l'Organisation mondiale du commerce en examinant les rapports qui existent entre des objectifs similaires poursuivis par ces accords.
16. En général, les activités de renforcement des capacités entreprises dans le but d'appuyer la mise en œuvre des accords multilatéraux sur l'environnement doivent être flexibles et refléter l'évolution des besoins au fil du temps. Plus spécifiquement, elles doivent passer d'une approche ad hoc, à court terme et dictée par l'offre à une approche plus intégrée, à long terme, dictée par la demande, et durable. Alors que certaines activités de renforcement des capacités sont mieux adaptées à une utilisation dans des accords multilatéraux sur l'environnement individuels, d'autres peuvent être conçues pour favoriser une approche intégrée de la mise en œuvre de tels accords, en particulier par groupage en catégories comme, par exemple, ceux qui se rapportent aux produits chimiques (Conventions de Rotterdam, Stockholm et Bâle), et ceux qui ont trait à la diversité biologique (Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore menacées d'extinction (CITES), et Convention sur la Diversité biologique et Convention relative aux zones humides d'importance internationale particulièrement comme habitats de la sauvagine).
17. Le renforcement des capacités est nécessaire aussi bien dans les pays en développement que dans les pays industrialisés, mais les domaines prioritaires peuvent différer. De façon générale, le renforcement des capacités institutionnelles revêt une importance particulière pour les pays en développement, tandis que dans les pays développés, l'accent porterait plutôt sur la cohérence des politiques. Les évaluations intégrées pourraient contribuer à la coordination et à la cohérence des politiques en intégrant les accords multilatéraux sur l'environnement dans les programmes nationaux de développement économique, les stratégies de réduction de la pauvreté et la gestion des ressources naturelles, et en définissant une perspective à plus long terme des priorités écologiques, sociales et autres. Elles peuvent également aider à déterminer l'étendue des répercussions des accords multilatéraux sur l'environnement sur une grande variété de secteurs économiques allant de l'énergie à la santé publique, en passant par le transport et l'agriculture.
18. Il convient de souligner que le processus de renforcement des capacités joue un rôle essentiel dans l'amélioration de l'entente entre les différentes parties intéressées concernant les objectifs sous-jacents de la mise en œuvre des accords multilatéraux sur l'environnement. Pour l'heure, les activités de renforcement des capacités manquent fondamentalement de continuité et de coordination. La mise en place d'un cadre ou système commun de renforcement des capacités nécessaires pour l'exécution des accords multilatéraux sur l'environnement pourrait aider à structurer les efforts en la matière aux niveaux national et régional. Le système en question pourrait servir à regrouper les ressources et initiatives dispersées, d'une façon similaire à l'Institut de la Banque mondiale.
19. Un éventail de mesures d'aide à la mise en œuvre des accords multilatéraux sur l'environnement est disponible au niveau des pays. Ainsi,
a) Il est possible de se servir des évaluations intégrées pour identifier les incitations et désincitations à l'application des accords multilatéraux sur l'environnement, et favoriser la cohérence des politiques qui les soutiennent en veillant à ce qu'elles ne se contrecarrent pas. Dans l'ensemble, elles peuvent aider à faire en sorte que les politiques se rapportant à des domaines tels que l'utilisation des instruments économiques maximisent les solutions permettant à tout le monde de sortir gagnant;
b) Il convient de ne pas accabler les pays du tiers-monde d'exigences supplémentaires en matière d'évaluation. Il est toutefois possible de tirer parti des obligations en matière de communication d'informations imposées à ces pays par différents accords multilatéraux sur l'environnement et par les documents stratégiques de réduction de la pauvreté;
c) La contrainte et le contrôle ne sont pas les seuls moyens de faire appliquer les accords multilatéraux sur l'environnement: les instruments économiques peuvent également fournir les incitations nécessaires. Il devrait, par exemple, être possible de réaliser certains des objectifs de la Convention de Bâle en créant des incitations convenables pour les producteurs et les consommateurs;
d) Ces instruments joueront un rôle de plus en plus important dans la mise en œuvre des accords multilatéraux sur l'environnement: le système d'échange de droits d'émission mis en place dans le cadre du Protocole de Kyoto en est un exemple. Ils feront partie d'un ensemble de politiques, incluant des règlements, axées sur l'application de ces accords;
e) Les différentes parties intéressées ont des rôles différents à jouer dans le renforcement des capacités nécessaires pour appuyer les accords multilatéraux sur l'environnement. Au nombre de ces intervenants, on trouve les secrétariats des accords, qui jouent un rôle important dans l'identification des besoins et des lacunes. Il convient, dans ce contexte, de mettre l'accent sur le rôle joué par les commissions économiques régionales des Nations Unies, l'Institut de formation et de recherche des Nations Unies, l'Université des Nations Unies, l'Institut de la Banque mondiale, et le FEM;
f) Etant donné que leurs ressources sont trop limitées pour leur permettre d'entreprendre de grandes initiatives de renforcement des capacités, le but des Secrétariats des accords devrait être de stimuler les autres organisations à s'engager dans de telles activités;
g) Les gouvernements ont souvent des objectifs multiples se rapportant, entre autres, au développement, à la libéralisation du commerce et à la protection de l'environnement. Les responsables de l'environnement ont, au cours des dernières années, fait des progrès dans la compréhension des problèmes économiques et juridiques liés aux politiques commerciales, tandis que ceux du développement et du commerce ont appris de nouvelles choses sur les priorités et politiques en matière d'environnement. Mais des efforts supplémentaires doivent encore être faits pour garantir la cohérence, étant donné l'existence, fréquemment constatée, de différences fondamentales dans les conceptions et les démarches, qu'il s'agit d'appréhender;
h) La demande de renforcement des capacités nécessaires pour appuyer la mise en œuvre des accords multilatéraux sur l'environnement est forte du côté des gouvernements. Elle concerne des activités comme par exemple, l'évaluation de l'impact des subventions sur ces accords, l'utilisation d'instruments économiques pour les soutenir, l'évaluation de l'impact des politiques commerciales sur leur mise en œuvre, le transfert de technologie, et la détaxation des biens et services environnementaux;
i) L'évaluation de l'impact des règlements écologiques sur la capacité d'exportation des pays en développement est souvent un besoin spécifique qui n'est pas suffisamment pris en compte dans les activités de renforcement des capacités;
j) La coopération de gouvernement à gouvernement, en particulier la coopération Sud-Sud, constitue une partie importante du renforcement des capacités;
k) Le rôle des bailleurs de fonds est de faire en sorte que les pays adoptent des approches claires et cohérentes lorsqu'il s'agit de renforcer leurs capacités. Il convient de noter que le FEM pourrait mettre en place un système permettant de coordonner les décaissements de fonds entre les accords multilatéraux sur l'environnement.
III.
Renforcement des capacités et appui technologique
20. La technologie a un rôle crucial à jouer dans le développement économique global des pays en développement et dans leurs stratégies d'élimination de la pauvreté, de conservation des ressources et de protection de l'environnement. Les pays dotés de solides capacités technologiques sont également les mieux à même de tirer profit de la mondialisation. L'habilitation des pays du tiers-monde à gérer leur développement technologique peut contribuer à la résolution de plusieurs des problèmes posés par le développement durable et devrait donc être une priorité centrale dans la mise en œuvre des stratégies de développement durable.
21. Autrefois, la politique en matière de transfert de technologie tendait à se focaliser étroitement sur l'acquisition de matériel. Il est nécessaire d'élargir considérablement cette conception pour inclure des démarches politiques permettant d'améliorer l'aptitude des intervenants des pays du tiers-monde à acquérir des connaissances, à les appliquer et à les adapter. Le principal défi consiste à développer les ressources humaines de ces pays pour leur permettre de contribuer au développement technologique et d'en profiter.
22. Les technologies susceptibles de contribuer au développement durable sont nombreuses et de différentes sortes. Certaines d'entre elles, comme les cellules photovoltaïques et les pompes manuelles d'alimentation en eau douce, sont spécifiquement conçues pour répondre à des problèmes se rapportant à l'environnement ou à la pauvreté. D'autres, comme les technologies de traitement de l'information et de communication, peuvent ne pas avoir été élaborées dans ce but mais quand même avoir un rôle tout aussi important à jouer.
23. Les technologies nécessaires au développement durable diffèrent généralement d'un pays à l'autre et d'une partie à l'autre d'un même pays. Les intervenants des pays concernés sont, eux-mêmes, les mieux placés pour déterminer leurs besoins en la matière et élaborer de nouvelles technologies, ou adapter celles qui existent, pour satisfaire ces derniers. Cela dit, ils ne pourront le faire que s'ils disposent d'un environnement favorable et habilitant: c'est-à-dire d'une base de compétences bien développée, de programmes de recherche et développement énergiques et bien ciblés, d'un secteur privé entreprenant, et de fonds pour subventionner les compagnies qui développent les technologies et celles qui les utilisent. 

24. Les pays qui réussissent dans le domaine du développement technologique conjuguent tous ces facteurs pour créer des mécanismes d'innovation dynamiques avec de larges réseaux d'intervenants de divers secteurs relevant aussi bien du public que du privé. La communauté internationale devrait appuyer les actions qui aideront les pays en développement à créer leurs propres mécanismes d'innovation. Ces mécanismes devraient comporter les éléments énoncés dans les sections suivantes.
A.
Processus d'évaluation des besoins
25. En soi, le développement technologique ne garantit pas la satisfaction des besoins des pauvres, ni la conservation des ressources naturelles. Pour pouvoir assurer que les mécanismes d'innovation technologique répondent bien aux besoins réels des pays en développement, les stratégies de développement technologique devraient se baser sur un processus ascendant d'évaluation des besoins. Ce processus devrait être dynamique et continu, car les besoins changent avec le temps, et devrait mettre à contribution une large palette d'intervenants.
B. Investissement dans des activités de recherche et développement bien ciblées
26. La recherche et développement a un rôle crucial à jouer dans le développement technologique et le développement économique en général. Les investissements dans ce domaine sont ceux qui rapportent le plus du point de vue de l'impact sur le développement économique. Des différences énormes existent entre les pays du Nord et du Sud au plan des pourcentages du produit intérieur brut (PIB) investis dans la recherche et développement.
27. Les pays en développement nécessitent un renforcement de leurs capacités en la matière, afin de pouvoir:
a) Evaluer leurs besoins technologiques;
b) Identifier les technologies indigènes qui présentent des potentialités et faciliter leur développement;
c) Copier ou adapter les technologies provenant d'autres pays.
Pour pouvoir contribuer au développement durable, la recherche et développement doit être guidée par des besoins réels, que l'on peut déterminer au moyen de l'évaluation des besoins.
C.
Programmes de formation et d'éducation axés sur le développement technologique
28. Des programmes de formation et d'éducation de grande envergure sont nécessaires si on veut assurer le développement technologique des pays. Ces programmes devraient inclure les points suivants:
a) Education de base;
b) Formation des cadres insistant sur le développement de l'esprit d'entreprise;
c) Enseignement supérieur à dominante technologique (ex.: sciences appliquées).
Les programmes de formation et d'éducation devraient être conçus pour faire partie intégrante de la stratégie d'innovation technologique du pays.
D.
Communication d'informations
29. Il existe déjà de nombreuses initiatives qui portent sur la communication d'informations technologiques aux pays du tiers-monde. Toutefois, les approches qu'elles utilisent tendent, pour le moment, à être dictées par l'offre. Les services de ce genre devraient être conçus de façon à satisfaire les besoins des pays concernés, tant au plan de la nature des informations présentées qu'à celui de leur support. Ces besoins peuvent être déterminés au moyen d'évaluations effectuées par les pays eux-mêmes, puis communiqués aux fournisseurs d'informations. Les pays devraient élaborer de façon interne des stratégies permettant d'assurer la transmission des informations technologiques par un maximum de conduits, afin de garantir l'accès d'un maximum de gens à de telles informations.
E.
Institutions chargées de gérer l'innovation
30. Compte tenu de la nécessité d'aborder l'innovation technologique pour le développement durable de façon systémique et d'associer un large éventail d'intervenants à l'élaboration ainsi qu'à la mise en œuvre des stratégies d'innovation, les cadres institutionnels nationaux, régionaux et mondiaux ont un rôle crucial à jouer dans le développement technologique. Les institutions concernées peuvent assumer les fonctions suivantes:
a) Sensibiliser, informer et influencer les consommateurs;
b) Evaluer les besoins et consulter les parties concernées
c) Mettre la recherche et développement en rapport avec le monde des affaires; 

d) Etablir des partenariats et grouper les projets ou la demande;
e) Evaluer l'impact des politiques et faire des recommandations pour leur réforme;
f) Etablir des liens au niveau international; 

g) Appuyer l'élaboration de nouvelles technologies (par exemple, en finançant les initiatives en la matière ou en les aidant à trouver des financements).
F.
Remarques générales
31. Tous les engagements en matière de technologie pris lors du Sommet mondial pour le développement durable devraient viser à aider les pays du tiers-monde à développer leurs capacités d'élaboration, adaptation et diffusion de technologies. Cela exigera la formation de partenariats entre pays développés et pays du tiers-monde qui devraient inclure un certain nombre d'éléments, à savoir.
32. Pour les pays en développement:
a) Elaboration de stratégies intégrées d'innovation technologique comprenant les éléments cités plus haut et insistant fortement sur la satisfaction des besoins des pauvres, la conservation des ressources naturelles, et la réduction de la pollution;
b) Mise en place d'institutions chargées d'élaborer et d'appliquer ces stratégies (avec l'aide des bailleurs de fonds) ou attribution de ce rôle à d'autres institutions qu'il s'agira alors de développer en conséquence;
c) Intégration des stratégies précitées dans celles de réduction de la pauvreté et dans les stratégies nationales de développement durable;
d) Recherche de financements supplémentaires pour appuyer la mise en œuvre de programmes de développement technologique et de programmes plus immédiats de réduction de la pauvreté.
Et pour les pays développés:
a) Une stratégie très complète d'accroissement du soutien aux pays en développement dans le domaine de la recherche et développement de technologies et procédés qui peuvent contribuer au développement durable. Cette recherche et développement devrait être fortement liée à des processus ascendants d'évaluation des besoins technologiques;
b) Soutien continu aux pays en développement dans le domaine de l'élaboration de stratégies d'innovation technologique pour le développement durable;
c) Accroissement et meilleur ciblage de l'appui financier accordé aux projets technologiques qui contribuent au développement durable, et aide à l'obtention de financements privés;
d) Promotion de la création de centres d'excellence internationaux pour la recherche en matière de technologies pour le développement durable, tout en tenant compte des centres d'excellence existants.
IV.
Coordination avec le FEM et le PNUD
33.
A sa réunion du 12 février 2002, qui a eu lieu à Cartagena (Colombie), le Groupe intergouvernemental à composition non limitée de ministres ou de leurs représentants chargé de se pencher sur la gouvernance internationale en matière d'environnement a, en recommandant un plan stratégique intergouvernemental sur l'appui technologique et le renforcement des capacités, déclaré qu'un tel plan stratégique "pourrait être mis en œuvre grâce à un renforcement de la coordination entre le PNUE et d'autres organismes compétents, notamment le FEM et le PNUD. Il pourrait prévoir un rôle accru du PNUE dans la fourniture de capacités au niveau national, grâce notamment à une collaboration plus étroite avec le PNUD" Les Etats membres espèrent donc, bien évidemment, un renforcement substantiel de la coordination et de la coopération susmentionnées. Les principales réalisations du FEM et du PNUD dans le domaine du renforcement des capacités sont mises en relief dans les paragraphes suivants.
A. Le Fonds pour l'environnement mondial
34.
Le Fonds pour l'Environnement Mondial (FEM) accorde aux pays en développement ou à économie en transition des subventions et des prêts concessionnels destinés à couvrir les surcoûts fixés des actions en faveur de l'environnement mondial menées à l'initiative de ces pays dans ses six domaines d'intervention, qui sont la diversité biologique, les changements climatiques, les eaux internationales, la dégradation des sols, les polluants organiques persistants et l'appauvrissement de la couche d'ozone. Les surcoûts fixés des activités de gestion des produits chimiques entreprises dans ces domaines peuvent également bénéficier d'un financement. Le FEM est le mécanisme financier de la Convention sur la diversité biologique (CDB), de la Convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCCC), de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, et de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique.
35.
Trois agents d'exécution, en l'occurrence le PNUD, le PNUE et la Banque mondiale, travaillent ensemble pour assurer, en partenariat avec le FEM, la conception, la réalisation et la gestion des projets.  Les politiques et programmes du FEM sont déterminés par le Conseil - constitué de représentants de différents groupes d'Etats membres - qui se réunit deux fois par an, et sont examinés périodiquement par l'Assemblée des participants.  Le Secrétariat du FEM appuie l'élaboration des politiques et programmes ainsi que la coordination de leur exécution. A l'heure actuelle, le FEM compte 176 Etats membres. L'aide est fournie aux pays qui remplissent les conditions requises au moyen de divers types d'activité, dont  des projets à part entière et des projets de moyenne envergure (projets ne nécessitant pas plus de 1 million de dollars de financement) qui s'inscrivent dans le cadre de quinze programmes opérationnels, et des activités d'habilitation qui aident les pays – entre autres, par le renforcement de leurs capacités – à faire face à leurs obligations au titre de la CDB (y compris le Protocole de Cartagena sur la sécurité biologique), de la CCNUCC et de la Convention de Stockholm.
B. L'approche stratégique du FEM en matière de renforcement des capacités
36
Le renforcement des capacités nécessaires à la gestion de l'environnement est devenu un pôle d'intérêt important pour le FEM. Son approche stratégique de l'amélioration du soutien en la matière est guidée par l'objectif d'aider à la satisfaction des besoins de renforcement des capacités définis et sériés par les pays, conformément aux directives données par les conventions concernées et aux objectifs approuvés par le Conseil.  Le FEM est une des nombreuses institutions qui peuvent appuyer de telles initiatives de renforcement des capacités venant en appoint à celles que les pays en question entreprennent déjà avec leurs propres moyens. Dans le cadre de l'exécution de son mandat, le FEM a constaté la nécessité d'exercer son influence pour leur procurer d'autres ressources et, pour les pays concernés, d'identifier des sources supplémentaires d'assistance financière et technique aussi bien multilatérale que bilatérale pour leurs besoins en matière de renforcement des capacités. 

37.
C'est ainsi que le Conseil du FEM a, à sa vingt-deuxième réunion, approuvé une approche stratégique pour l'amélioration du renforcement des capacités (GEF/C,22.8) (‘L'approche stratégique’). Le plan d'activité du FEM (05-07) décrit le renforcement des capacités comme une priorité stratégique qui s'étend à l'ensemble des domaines d'intervention du Fonds et prévoit l'affectation de ressources à l'appui aux efforts des pays en la matière. L'approche stratégique propose quatre modes d'acheminement des ressources précitées, à savoir: 1) les autoévaluations nationales des capacités à renforcer; 2) l'intensification des activités de renforcement des capacités des projets du FEM; 3) les projets ciblés de renforcement des capacités; et 4) les activités d'élimination des obstacles au renforcement des capacités critiques, en particulier dans les pays les moins avancés et les petits Etats insulaires en développement. Mis en service en 2001, le premier (autoévaluations nationales des capacités à renforcer) est maintenant tout à fait opérationnel. Depuis mai 2004, le FEM a approuvé un total de 81 projets d'autoévaluation nationale des capacités à renforcer (52 PNUD + 29 PNUE) qui sont maintenant en cours.  59 propositions d'autoévaluation nationale des capacités à renforcer sont actuellement en train d'être formulées. Le PNUE (pour cinq d'entre elles) et le PNUD (pour les 54 restants) les soumettront au FEM d'ici au mois de décembre 2004. Le FEM prévoit d'arriver à un effectif total de 140 projets, sur lesquels environ 70% seront administrés par le PNUD et 30% par le PNUE. La finalité de ce processus est, en premier lieu, de donner aux pays l'occasion de cerner ou de confirmer leurs besoins prioritaires au plan des capacités nécessaires pour faire face à leurs obligations au titre des trois conventions mondiales sur la diversité biologique, les changements climatiques et la désertification.  De plus, ce processus se focalise de façon sans précédent sur les synergies potentielles et sur les aspects interdisciplinaires des problèmes de capacité qui existent dans ces trois domaines, et donne aux pays la possibilité d'explorer les relations entre leurs priorités en matière de développement durable et leurs obligations en matière de gestion de l'environnement mondial.
38.
L'expérience acquise par le FEM au cours des dix dernières années lui a permis de constater qu'un moyen efficace d'assurer la durabilité des activités de développement de capacités consiste à les intégrer dans un projet, ce qui lui fait suggérer cette approche comme une méthode intéressante de renforcement de ces dernières. Il a, en outre, constaté que les activités qui s'inscrivent dans le cadre de ses programmes opérationnels et de ses priorités stratégiques pourraient faire l'objet de projets indépendants. Selon l'approche stratégique, il conviendrait de donner aux pays qui nécessitent un suivi particulier une occasion d'aborder leurs besoins critiques, et il faudrait offrir une assistance technique en matière de renforcement des capacités à tous les pays qui remplissent les conditions requises pour bénéficier de l'aide du FEM.
C. Le PNUE en tant qu'agent d'exécution du FEM
39.
En tant qu'agent d'exécution du FEM, le PNUE aide les pays à obtenir, par le biais de l'approche stratégique susmentionnée, le soutien financier de ce dernier pour leurs activités de renforcement des capacités. Par ailleurs, il soutient le Fonds au plan administratif, assure le secrétariat de son Groupe consultatif scientifique et technique (STAP), et aide une grande variété de candidats à élaborer et exécuter des projets admissibles et pilotés par les pays. Ces projets couvrent, en général, un ou plusieurs des grands objectifs suivants:
a) Promouvoir la coopération régionale et multinationale en faveur de l'environnement mondial (gestion des écosystèmes transfrontières, analyses diagnostiques transfrontières et mécanismes/actions coopératifs)
b) Faire avancer les connaissances nécessaires aux prises de décisions en matière d'environnement au moyen d'analyses scientifiques et techniques et, en particulier, d'évaluations environnementales et de recherches ciblées;
c) Elaborer et présenter des technologies, des méthodologies et des outils politiques de gestion améliorée de l'environnement;
d) Renforcer l'aptitude à élaborer et à mettre en œuvre des stratégies, plans d'action et rapports sur l'environnement, ainsi que des instruments et des politiques de gestion de l'environnement destinés permettant d'assurer l'application des accords multilatéraux sur l'environnement
40.
En plus de ses propres activités entièrement consacrées au renforcement des capacités, le FEM en entreprend d'autres dans la plupart des projets qu'il exécute avec le PNUE. Au 1 juin 2004, le programme de travail PNUE/FEM couvrait 475 activités menées dans 150 pays, pour un montant total de quelque 806 millions de dollars, auquel le FEM a contribué 415 millions. Il comprend 65 projets à part entière, 61 projets de moyenne envergure et 285 activités de renforcement des capacités nationales, y compris celles qui se déroulent actuellement dans 123 pays, sous l'égide d'un programme mondial d'élaboration de cadres nationaux en matière de sécurité biologique. Enfin, des subventions ont été accordées pour l'élaboration de soixante-quatre nouveaux projets. 

D.
Initiative Capacity 2015 du PNUD
41. C'est durant le processus de préparation du Sommet mondial pour le développement durable que le PNUD a lancé son Initiative Capacity 2015. Le but de cette initiative est d'offrir une plate-forme flexible et orientée vers la prestation de services permettant de répondre aux besoins en matière de renforcement des capacités constatés dans une variété de domaines comme, par exemple, l'entretien de l'état de santé de l'économie et de l'environnement et le soutien pratique aux communautés, tout en rattachant leurs efforts aux initiatives nationales et mondiales.
42. Les domaines d'intervention envisagés pour Capacity 2015 sont:
a) Le renforcement des capacités au niveau local afin d'améliorer la gouvernance et de promouvoir l'économie;
b) La mise en œuvre des stratégies locales de développement durable par le biais d'initiatives locales;
c) La promotion des initiatives de partenariat public-privé au niveau local, afin de stimuler le développement local et d'améliorer les moyens de subsistance de la population;
d) La mise en œuvre au niveau local des accords multilatéraux sur l'environnement;
e) Le renforcement des politiques nationales qui font avancer le développement local;
f) La stimulation du développement durable dans les petits Etats insulaires et la réduction de la vulnérabilité de ces derniers;
g) La création de réseaux d'apprentissage et d'information pour le renforcement des capacités;
h) La promotion de la décentralisation et de l'accroissement de la participation au niveau local par le renforcement du leadership local et l'amélioration du développement des ressources humaines.
V.
Perspectives régionales: le projet de renforcement des capacités du NEPAD
43. L'importance des approches sous-régionale et régionale pour l'élaboration d'une approche stratégique du renforcement des capacités et de l'appui technologique a été mise en évidence dans les conclusions de la septième session spéciale du Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement concernant la gouvernance internationale en matière d'environnement. Dans le Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique, qu'ils ont adopté en octobre 2001, les chefs d'Etat africains font la promesse, fondée sur une vision commune ainsi qu’une conviction ferme et partagée, d’éradiquer d’urgence la pauvreté et de placer leurs pays, individuellement et collectivement, sur la voie d’une croissance et d’un développement durables tout en participant activement à l’économie et à la vie politique mondiales. Sous l'égide de la Conférence ministérielle africaine sur l'environnement (CMAE) et en coopération étroite avec le secrétariat du NEPAD et la Commission de l'Union africaine, le FEM a, par l'intermédiaire du PNUE, appuyé la préparation et la finalisation du plan d'action en faveur de l'environnement du Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD), qui a été adopté par la CMAE en juin 2003 et entériné par l'assemblée des chefs d'Etat de l'Union africaine en juillet de la même année.
44. Le plan d'action du NEPAD en matière d'environnement fait partie des efforts engagés par l'Afrique pour réaliser les Objectifs de développement du millénaire, en particulier l'Objectif 1 concernant l'éradication de la pauvreté, l'Objectif 7 concernant la durabilité écologique, et l'Objectif 8 concernant l'établissement de partenariats pour le développement. Il se fonde également sur les principes généraux d'Action 21. Il vise à résoudre les problèmes environnementaux, tout en luttant contre la pauvreté et en assurant la promotion du développement économique et social de la région. Par ailleurs, il représente la contribution de l'Afrique à la mise en œuvre du chapitre africain du plan d'application du Sommet mondial pour le développement durable. Ses objectifs globaux sont de compléter les processus africains actuels afin d'améliorer les conditions environnementales sur le continent. La réalisation de ces objectifs contribuera à la croissance économique et à l'éradication de la pauvreté en Afrique; renforcera efficacement l'aptitude du continent à appliquer efficacement les accords internationaux et régionaux sur l'environnement; et permettra aux pays africains de faire face aux défis écologiques qui leur sont lancés dans le contexte général de la mise en œuvre du NEPAD.
45. Le renforcement des capacités a été identifié comme un des éléments clés de la mise en œuvre effective du plan d'action. On a, en conséquence, inclus en annexe du plan d'action un plan stratégique pour le développement de l'aptitude des pays du continent à assurer sa mise en œuvre effective. L'importance du renforcement des capacités pour la mise en œuvre effective du plan d'action en faveur de l'environnement a, en outre, été soulignée par plusieurs des domaines thématiques de ce dernier qui placent les activités en la matière parmi les priorités faisant l'objet d'un programme ou initiative séparé(e).
46. Une initiative de renforcement des capacités a été soumise à la Conférence des partenaires sur l'Initiative en faveur de l'environnement du NEPAD, qui s'est tenue au Caire, le 15 et le 16 décembre 2003. Les participants ont salué la finalisation de cette Initiative de renforcement des capacités à l'appui de la mise en œuvre effective du plan d'action, qui comprend les éléments suivants:
a) Elaboration d'une approche axée sur le partenariat pour la mise en œuvre du plan d'action;
b) Elaboration de plans d'action sous-régionaux en matière d'environnement;
c) Renforcement des capacités des pays d'Afrique de mettre en œuvre les accords mondiaux et régionaux ayant un rapport avec le plan d'action;
d) Elaboration et mise en œuvre d'une stratégie de formation très complète pour l'exécution du plan d'action;
e) Recensement et renforcement des centres d'excellence et réseaux d'experts africains.
47. L'initiative de renforcement des capacités actuellement à l'étude au titre du plan d'action du NEPAD en faveur de l'environnement est cohérente dans ses objectifs, sa portée et sa démarche vis-à-vis de l'approche stratégique du renforcement des capacités approuvée par le Conseil du FEM en novembre 2003. Les deux visent à améliorer les aptitudes institutionnelles et humaines des pays à s'attaquer efficacement aux défis écologiques mondiaux. L'initiative du NEPAD offre une occasion unique de collaboration dont le FEM et ses agents d'exécution peuvent profiter pour coopérer avec les pays et organisations de la région qui y participent. Elle assurera l'utilisation effective des ressources et activités du FEM pour aider les pays d'Afrique à faire face à leurs engagements au titre des conventions régionales et mondiales sur l'environnement.  A cette fin, on propose que le FEM, par le biais de son secrétariat, de ses agents d'exécution et des organismes d'exécution compétents, collabore avec le NEPAD à la mise en œuvre du plan d'action, en assurant de manière intégrée, coordonnée et totale celle de l'approche stratégique pour le renforcement des capacités dans la région Afrique.
48. Dans un premier temps, on élaborera un projet de moyenne envergure pour la préparation d'un plan d'application coordonné du plan d'action et de cinq plans d'action sous-régionaux sur l'environnement. Cette approche consistant à fournir une aide au renforcement des capacités dans le cadre du plan d'action du NEPAD, avec un soutien initial par un projet de moyenne envergure, sera présentée à la réunion de la CMAE qui se tiendra en juin 2004 à Tripoli (Libye), ainsi qu'à la troisième réunion ordinaire de l'Assemblée de l'Union africaine. Le projet de moyenne envergure comportera quatre éléments, qui sont:
a) Un exercice de recensement et d'analyse des lacunes avec la participation de bailleurs de fonds bilatéraux et d'autres partenaires;
b) L'élaboration de plans d'action sous-régionaux qui tiendront compte des activités identifiées par les gouvernements africains durant la mise au point du plan d'action du NEPAD sur l'environnement;
c) L'intégration des activités FEM en cours dans une approche coordonnée aux niveaux régional, sous-régional et national;
d) Un programme d'appui technique visant à élaborer des concepts, assurer le partage des enseignements, et soutenir le secrétariat du NEPAD et les instruments régionaux participants;
49. Le Conseil du FEM sera invité à étudier la possibilité d'un appui supplémentaire en matière de suivi du plan d'action, dans le contexte de la mise en œuvre de l'approche stratégique pour le renforcement des capacités et à mesure que des projets sont proposés pour appuyer la mise en œuvre sur le terrain des autres éléments du plan d'action.
VI.
Conclusion
50. Les informations ci-dessus proviennent d'une série de processus se rapportant au renforcement des capacités et à l'appui technologique et contiennent un certain nombre de conclusions relatives aux besoins et lacunes dont il faudrait tenir compte lors de l'élaboration d'un plan stratégique intergouvernemental. Toutefois, il est possible d'incorporer bon nombre de ces conclusions dans un ensemble simplifié de questions sur lesquelles les Etats membres doivent se pencher:
a) Nécessité d'élaborer un processus cohérent, systématique et partagé d'évaluation des besoins dont les pays ont la propriété;
b) Nécessité d'incorporer les objectifs et besoins de renforcement des capacités en matière d'environnement et de développement durable dans les cadres politiques nationaux, en particulier les documents stratégiques sur la réduction de la pauvreté et les évaluations communes par pays, ainsi que le Plan cadre des Nations Unies pour l'aide au développement ;
c) Nécessité d'améliorer la circulation d'informations pertinentes et ciblées, ainsi que l'échange de meilleures pratiques, en particulier l'utilisation des capacités croissantes des pays en développement en matière de technologies de l'information et de communication;
d) Nécessité d'élaborer une approche cohérente du renforcement des capacités des centres d'excellence existants et d'établir de nouveaux centres d'excellence en se basant sur une évaluation des besoins et des lacunes;
e) Nécessité pour les pays en développement de mettre en place un environnement favorable au renforcement des capacités et à l'adaptation ainsi qu'à l'innovation technologiques;
f) Nécessité pour les bailleurs de fonds d'intensifier le ciblage du soutien aux initiatives et d'identifier les priorités des pays en développement; et
g) Nécessité d'assurer une éducation et une formation améliorées pour soutenir la durabilité de ces initiatives.
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